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Ordre du Jour

1^ Approbation du procès-verba! de la Commission Permanente Eau et Agricufîure du 14 février
2014

2 - MAE, PEA, PVE et PMBE : bilan 2014

3 - SDAGE et Programme de Mesures 2016-2021 : sujets agricoles et captages prioritaires

4 ~ Programmes de Développement Rural 2015-2020

5 - Appel à projets « Agriculture Biologique » : bilan 2014 et édition 2015

6 - État d'avancement des actions liées à la Convention Cadre avec les Chambres d'Agriculture
f,

7 - État d'avancement des actions iiées à fa Convention Cadre « maintien de l'agricufture en zones
humides »

8 - Information orafe sur révolution du dossier Zones Vutnérabies
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RELEVE DE DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE EAU ET

AGRICULTURE
DU 11 SEPTEMBRE 2014" 09H30

 DU POINT DE  DE
L'ORDRE DU JOURDELIB. OBJET ADOPTEREFUSEAMENDE OBSERVATIONS

ApprobaUon du procès-verbal de la Commission Permanente Eau et x Unanimité
Agriculture du 14 février 2014
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OUVERTURE DE SEANCE

M. le Président Jacques COTEL ouvre la séance à 09h45.

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 14 FÉVRIER 2014

M.COTEL demande si des remarques sont à formuler quant à ia rédaction du procès-verbal de la
Commission Permanente Eau et Agriculture du 14 février 2014.

Aucune remarque.

Le procès'verbal de la Commission Permanente Eau et Agriculture du 14 février 2014
est adopté à lïunsnimîté.

2 - MAE, PEA, PVE et PMBE : BILAN 2014

MmeTHEPAUTPrésente fe point n2 reiatif au blian 2014 des MAE . PEA. PVE ^ P^BE, tel que figurant
dans le dossier de séance.

/RÎ^^?^1-Lff??^^-.^D^ '^Si GonceTant Jes dossiers MAE- c»UIUne instruction de la DGPAAT
(direction genéraie des politiques agricofe. agroalimentaire et des territoires), en date'du27maT20U,fixe
des règtede financement par engagement unitaire, avec une différenciationentre le taux de cofinanoment
FEADER de 75% et les mesures qui étaient financées en top up sans contrepartie du FEADÉR.

£lttl?if[tr-8_rl?a-tf?^Ï^nSnde.un.d_Ïr!?ota9e comPiet des rfossiers, engagement par engagement, auprès
des exploitants. Cela induit un surcroît de travail pour les DDTM.

^^inJîîrî.^-f^?ÏUJt^^T?l'.h^biÏ(î.e.?e trava!fier en top UP sur des enjeux tels que zones humides et
érosion ce qui n'est plus possibie aujourd'hui.

N expliqulquepour le NPDC-les Part!^!P^o"s financières de llAgeno ne s-élèveraient donc plus à 150 000
  mais 582 000  .

C'est un différentiel relativement important.

^_'_THiBAU!~T dit que que pour i'A9ence' ctest une tofale surprise. il souhaite savoir en quoi l'interdiction de
financer en top up impacte sur les crédits demandés à l'Agence de l'Eau.

!^_FOUQU^RT répond ciuf!i ya i'interdictîon pour ie Ministère de pratiquer du top up et il y a i'Entediction de
financer certains engagements unitaires liés à différents enjeux. Tout cela est en lien avec !e'contentieux sur
fa Directive Nitrates.

fVJ. LABRUNE demande pourquoi if y a des engagements qui peuvent être cofinancés avec du FEADER et
d'autres non.

^i^e^^,i?^L^P^U^!.p^^l?oi!!^ntc.Ït?i!?.a^cîîLT-S?-up ne seront pfus contractualîsabtes
par ies agriculteurs à partir du 1er janvier. If faut un minimum d'explications.
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M. FOUQUART dit que sur Fenjeu eau, les mesures qui empioyaient les engagements unitaires de réduction
de fertifisatjon azotée n'existent plus et ont donc été retirées des projets.

Le Ministère interdit le financement en top up des engagements unitaires iînéaires qui sont clairement très
consommés dans de nombreux territoires en région Nord-Pas-de-Calais et sollicite d'autres financeurs.

M. TH1BAULT demande si cela veut dire que ie Ministère se désengage des mesures agro-
environnementaies et demande à l'Agence de les prendre en charge.

M. COTEL souhaite savoir si les financements soilicités ont aussi évolué pour la Picardie et la Somme.

Mme BOLLOTTE (DDTM Somme) indique que pour la Somme, les chiffres n'ont pas évolué.

Mme CLOMES (DRAAF Ploardie) indique qu'on ne lui a pas fait remonter que des besoins de financement
suppfémentaires seraient nécessaires. En Fêtât actuel, le chiffre affiché reste valable.

M. THIBAULT dit que l'Agence va devoir réfféchir comment eile va pouvoir réabonder les dotations de fa
ligne agricole pour pouvoir financer tous les dossiers.

M. ROUSSEL souligne que l'on se préoccupe de cette situation seuiement maintenant alors que les dossiers
ont été déposés par les agriculteurs en mai.

*

M. FOUQUART précise que !e texte n'exsstait pas au 15 mai et i'État met 3 fois plus de temps pour
simplement s'apercevoir que cela crée un problème budgétaire. Le fonctionnement global est surprenant.

a du mal à comprendre qu'en Picardie, i! n'y ait pas ce souci.

Mme CLOMES dit que cela peut dépendre du niveau de consommation de l'enveloppe globale. H y a des
effets d'équilibre qui peuvent être différents.

M. THIBAULT indique, sur le PMBE, qu'il n'est pas sûr d'avoir compris s'il pouvait être coflnancé avec du
FEADER.

l! demande, jusqu'à quelle date peut-on déposer un dossier.

Mme CLOMES répond que les exploitants ont Jusqu'au 1er novembre pour faire une déclaration d'Entention
auprès des services de i'Ètat.

M. ROUSSEL précise que les exploitations d'éiévages situées en zones vufnérabfes et qui n'ont pas les
capacités de stockage adéquates peuvent se déclarer auprès des DDTM Jusqu'au 1er novembre 2014. Outre
le fait d'opérer une espèce d'autodénonciation, cela permet aux exploitants de pouvoir rentrer
postérieurement dans un système d'aides.

Par contre, fa question de M. THIBAULT est relative à la date limite de dépôt de dossier. Les appels à projets
PMBE et {'obligation qui est faite aux agriculteurs de s'autodénoncer dans le cadre des zones vuinérables
sont deux choses différentes.

Procès-verbal de la Commission Permanente Eau et Agriculture du l] septembre 2ÔÎ4 8
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^î^,?Jz?fi?.E^Jl^ii![i?JUT iïïïLun6Lm.!se aux nofmes>on ne mobilise habituelfement pas de FEADER.
Be^se.que,îÏLPtutôt un-d8batpolltiquequia iieu en ce moment Elle est en contact avecïes semos
déjà direction générale de t'agricultureet du développement rural, qui va, en fonction des dosiïers"deposesu
déterminer s'i! faut mobiliser du FEADER ou pas.

Elle pense qu'il y a encore une marge de changement dans ce qui est affiché.

^iI^^^T'JÎli?^.luI^iÏ^^^ï^^uJï>^??^.^ï??-ïutnèrabl?s'!e PMBE sera un des enioux
majeurs pour i'agriculture et i'environnement pour les deux prochaines années.

^L.??^??-^L_.dft,.que .Ges mise.s aux .norme^ vont induire Plusteurs dizaines de mitlions d'euros
dÏve8tissements.chez_les,agriculteurs- AUJ°urd'h"i. compte-tenu du retoumement~de'ïa"conjoncture;
201amm8nt.en.produotiûnlait!ère' nous somrrt^tres mquiets sur le fait que les agriculteurs aient îa'ïapïdfé
S^ïsrsr=s£Sî.=;;^^;££processus d'mscription,
(« d-autodénonciation ») pour ie 1er novembre alors que le 1er novembre, c'est demain':

s/L^^y^A^j?^T^î^in-djYjeque ce ?iesî pas.ciue de la rfénonciation puisque que cela permet de
bénéficier de périodes d'épandage beaucoup plus importantes.

!!^^?^^D^r.(îiîeL?^ie, <yje. ?est aussi .!a Possib!!ité de d!re q^e i'on est pas sûr pas sûr cf'avoir les
capacités dans ce qui a été fait précédemment et que l'on demande à pouvoir !e vérifier.

!/L"..??T^h,f?ï.lL9ne.que les fonds des A9ences sont ponctionnés par l'État et que cela posera problème
pour fes aides futures.

3 - SDAGE ET PROGRAMME DE MESURES 2016-2021 :
SUJETS AGRICOLES ET CAPTAGES PRIORITAIRES

I^METERON présentée point n<3 relatif aux sujets agricoles et captages prioritaires du SDAGE et
Programme de Mesures 2016-2021, tel que figurant dans tedossier de séance.

!?1 y^!^s?xu.lig-n?^ue !es su.99e?tions qui ava!ent étéjaites par la profession ont été intégrées concernant
es prairies et les zones humides. Les autres îe seront d'ici le Comité de Bassin.

M^îteME^^^m^fn^r^^)le'JïoÏeÏhÏmadSÏÏ^é^i^eDâp^lÏvno^Jralt's^^^
le classement en zone humide au titre de la police de l'eau.

^Ï^SÈlSt^!î^^^ïinÏn^dfu^^lflc^i^^o^a^plS:^Lt?l^Tn^ti?r-m?^de !:estauratton.ou de création-on évoque l>amél!oration de ta fonctionnalité d'une zone humide'déjàdaSe
en zone humide au titre de fa police de f'eau.

?l'^l^/^>LIïî?î!?^-(l^!i^^aLt.un?^Tb,i.gu!téentre îes suiets de planlf!cation à grande échelie avec des
ZS?agesetunsiÏet.dftnstruction administrative et notamment tes instructions de la'police de l'eaudansla

version de fa disposition.

^A^n^e.^,îï!.?JéSdî-.d!-s-cin?eLI?,disposit!o.n e.n 2- (?uand i! est(:luestEon de création, d'aménagement,
ou de suppression d'une zone humide, on parte bien d'une zone humide au sens'de'la'polïce'dïpeau:

Procès-verbai de la Commission Pemianente Eau et Agricuîtuîe du i l septembre 2014 9
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Quand on impacte une zone humide, on applique !a doctrine : « éviter, réduire, compenser ». La
compensation prévoit :

a restauration de zones humides équivaientes sur Se plan fonctionne!, à hauteur de 150 % minimumTtlT

de la surface perdue
la création de zones humides équivalentes sur le plan fonctionne!, à hauteur de 100 % minimum de***

!a surface perdue.

Mme MENACEUR suggère de supprimer ie terme classement car c'est une zone humide ou soit cela ne
'est pas mais if n'y a pas de ciassement.

Par ailleurs fa création fonctionne mal. !i faudrait donc inscrire d'abord ie terme restauration (niveau de
priorité) car la création donne Fimpression d'avoir une aifernative.

Les modifications proposées sont :
^ « compenser l'împacf résiduel de son projet sur les zones humides en prévoyant par ordre de

priorité la restauration, la création... »
./ * restauration : amélioration de ta fonction naiité d'une zone humide déjà clasGÔe on zono humido au

titre de la police de i'eau

ÎVI. FOUQUART indique, concernant les programmes d'actions régionaux définis au titre de la directive
nitrates (page 21 du point du dossier), qu'il faudrait supprimer la notion de date.

Mme MARTIN précise que la date du 1er janvier 2016 a été émise, suite à ia demande de la Direction de
'Eau et de la Biodiversité, d'indiquer un déiai pour l'éiaboration des programmes d'actions régionaux.

Mme NEMPONT demande ce qui motive d'ajouter de nouvelles dispositions puisqu'ii y a déjà la directive
nitrates et les textes qui s'y appiiquent

M. THIBAULT explique que la France est dans une situation difficiEe vis-à-vis de la Commission Européenne
puisqu'elle vient à nouveau de se faire condamner pour non respect de ia directive nitrates. Elle doit donc
démontrer à l'UnEon Européenne qu'elle est motivée sur ie sujet.

M. DU TERTRE indique que dans fa nouvefle disposition : « diminuer les prélèvements situés à proximité du
lit mineur des cours d'eau en déficit quantitatif» est indiqué que l'auforfté administrative peut envisager le
déplacement des_points de prélèvement les plus impactant sur les cours d'eau où le débit d'étiage est
fréquemment erwjessous du débit d'obj'ectjf biologique (DOB).

Il demande comment est établit fe débit d'objectif biotogique. En effet, sur les secteurs où des débits
d'objectifs biologiques ont été établis, EE n'a jamais été prouvé qu'en-dessous du débit d'objectif biologique, i
y avait des impacts réels sur les espèces et les habitats.

Cela peut être très impacfant pour !es forages qui sont établis réguiièremenf et il se demande comment le
coût occasionné par leur déplacement va être compensé.

Mme MARTIN répond que la question des débits cTobjecîifs bîoiogiques provient d'une demande des
services de Picardie qui observent sur certains cours d'eau des assecs fréquents qui sont immédiatement
dommageables sur fa vie aquatique.

Aujourd'hui, il est mentionné dans le SDAGE que ces débits d'objectifs biologiques peuvent être déterminés
au niveau local et qu'ensuite, s'il y a un problème, il peut être envisagé des déplacements de forages mais
ce n'est pas une obligation.

M. THIBAULT indique que ia rédaction est assez claire : i! est noté « peut envisager » et non envisage ou
déplace, le SDAGE n'est pas prescriptif.

Procès-verbal de la Commission Permanente Eau et Agriculture du l i septembre 2014 10
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M. COTEL pense que la concertation, comme Fa laissé entendre Mme MARTIN, est une bonne chose.

ï'^^Sl LnÏq^î/qïflLa^u-n.ret?ur.e?arriere-dans te SDAGE sur les zones humides. Auparavant, E
eta;t,d8rndeaux.sAG"efa-ntaire des zones h-"- de leur ter^^, ce quF.esï^le'cas
^JOUr:d'hu'.Lfldocumented.urbanismePren.clrontenromPte tes zones humides en s'appuyan't's'iir'ïa carte
â8SLTSt^ ^Iznann(S ^ud!Si^enltnÊsh^îîe!Stea5td2 ^Drécil^ ^il^^ éRÎÎfinfidwiÏtinn^a!oi/ïnimprécise puisque son échelle d'utilîsation est !e 1/50
OOOème.

ULCrainte est de vo[r des bureaux d'études vouloir intégrer ou créer des contraintes sur des zones
extrêmement importantes sous prétexte qu'elles sont dans la'carte des zones à domïnaniehumideet ff.

même

à6Hes nej.ont.pasforcémentdeszones hum!des-se servir de cette carte-pou7faïredu zoriage da'ns'Jes
PLU iui sembie un peu trop imprécis.

îl'J^^T PJÎ?Ju^ieÏ!aître.m,ot ,iorsque2'^ ^nstru!t.un SAGE est dlêtre capabfe de s'adapfer aux
^AUX.dLsolterrfto!r±EffeGtiyement'.dans iesDAGE Précédent. i! ^ Plutôt" aÏe7vers~desînventaEos"
îlÏ'^^^nfîf^t^Ïjîu-r?lhtilquesuiyant.l?s cas! ce n'est Pas ! inventaire des zones humides qui est
important mais les différents types de zones humides.

ÏÎ?eJÏl! Ïfî:Jïffl?'Ït!llseJ'-ïneéche!,!,eau 1/50000ème P°^r ^u'e^ ne soit pas utilisée dans le cadre des
documents d'urbanisme à ('échelon parceliaire.

^!st.l?iî^vjÏIJls ^A^-îidentiffer Précisémenf les problèmes sur ces parties de territoires et d'aller pfus
loin sur l'inventaire, si besoin,

!?:: R?^S^L ît-.q^T.cie-ïiLn'y a pas d'inventaire Plus Précis, on va se retrouver avec des bureaux d'études
quL.wnlfÏedes.pLtJLOÙJLy.Lpour chaque zona9e'un règiement Dans les reglements7on"se r'eîouve
que avecdes.!mposs!b"Besdeconstruction P-^exptoifations agricole^ou des-p.scnp.onssur
i^S^?!/!!H(iïî?iL<ÏJeJ.lo.ne^mên'!e p!us capabte de faire écouler l'eau ou d'entretenir les fossés.
Parallèfement, cela devient incohérent avec la convention sur ie maintien de f'agriculfure eri zones humideÏ

^ZÎiïT^^ÏtS^ ?t,l,eQÎ2^;?^.^s^l^T,?^<îl?f.ri^!e^,sîr?-?-rce_de pro.pos!tion pour que !es SAGEfassent les inventaires. Il n-est écrit nulle part qu'il ne faudra plus faire cesjnventaiTes:

M. COTEt rejoint llnquiétude de M. ROUSSEL en ce qui concerne certains bureaux d'études. C'est le rôle
^^^d£^^s=-,^^=^b-t<lÏte^-os.^Lc.sde
élaboration des SAGE, II pourrait peut-être être demandé à ce que la délimitation des zoneshumideTsoît

plus précise.

^A^I?I^îlT^u^t!!JLIa.:^^iie?si:>?sition : ,(< réduireJE'utjJisation des pesticides sur les territoires de
^Jlî Ï iî?LluSJ?r^lL£)î!?e>.u2 S Pîst!cfde' i8.SAPE Peut Prévo^ un pian de réduction et de
îfSe^delula9^lTlf!st!cides^lf^drait précîser .Pest^de encore homoiogué ou "autre" afin'"dlevite"r
d'avoir des plans d'actions sur des produits qui ne sont plus utiiisés déjà depuis des dizaines d'anriées.

^olitRqo^EtL ^tc^tl^ a/iS"vi^°'^iïscoenâïi'tae^ ^ur^é^,L^inp°yJrrlSJnes(ieitsS>iAÏIrt^t "n"o^ep1^
régiementations sur lesquelles il y a des contentieux.

?!LLHIBA-^LTJn!jique,q^e llon précise les iiens avec les autres réglementations qui sont connexes. On ne
répète pas fa réglementation.
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M. ROUSSEL propose qu'une disposition soit ajoutée dans ie SDAGE pour bien préciser la Directive ERU,
qui elle, est en contentieux au niveau français aussi. Il n'y a pas de raison à ce que les collectivités soient
traitées différemment

Mme MARTIN indique que le chapitre en point 3.5.5 dans fe projet de SDAGE mentionne d'une part, la
poiitique qui s'applique sur tes zones vutnérables et d'autre part, la poiitique qui s'appiique sur !es zones
sensibles.

M. ROUSSEL indique qu'il va examiner si te niveau de précision est Ee même que sur la Directive Nitrates ou
le Plan Écophyto.

Mme MARTIN dit qu'effectivemenf, te niveau de précision n'est pas !e même.

M. ROUSSEL demande à ce qu'il y ait le même niveau de précision.

Ensuite, sur les captages prioritaires, il pense qu'avant de redémarrer sur un nouveau voiet, it serait utile
d'effectuer un point d'étape sur ia façon de travailler sur les capîages prioritaires et les ORQUE car selon les
territoires et les coliectivités, les approches sont parfois différentes.

èmeNous sommes très inquiefs sur fe manque d'outils financiers, notamment à l'intérieur du 2eme pilier de la PAC
pour travaiiter sur les zones de captage.

Sur les mesures de réduction de phytosanitaires, les cahiers des charges sont tels qu'ils ne seront pas ou
peu utilisés dans le bassin. Des propositions ont été faites pour poursuivre sur le PEA mais nous n'avons
pas de nouveiies au niveau français et encore moins européen donc ii est très inquiet sur ia poursuite du
travail qui a été initié.

Nous allons avoir du mai à continuer le travail sur les captages prioritaires et captages Grenelle basés sur le
votontariaf, l'animation et révolution de pratiques car nous n'avons plus d'outils ou les oufiis proposés ne
sont pas retenus.

M. THIBAULT souligne qu'il y a un vrai enjeu derrière la liste des 60 captages prioritaires arrêtée pour le
bassin Artois-Picardie en juiiiet 2014. Nous n'avons pas forcément toutes les réponses aujourd'hui.

Un bilan des plans d'actions sur les différents captages Grenelle est en cours. Il est très important car il va
permettre de distinguer les marges de progrès, Ses zones de difficultés et les évolutions futures.

f_

4 - PROGRAMIVfÊS DE DÉVELOPPEMENT RURAL 2015-2020

Mme THEPAUT présente ie point n°4 relatif aux Programmes de Développement Rural 2015-2020, te! que
figurant dans le dossier de séance.

M. LA8RUNE ajoute que i'Ageno a eu des échanges avec le Ministère de l'Agricuiture qui laisse à penser
que les échanges de parcelles pourraient être intégrés dans ia nouveile mesure « opération systèmes de
grandes cuEtures adaptée aux zones de fortes proportions de cultures Jégumières ou industrielles » mais
cela reste à confirmer.

Le titre de cette mesure et son principe a bien été envoyé à la Commission Européenne donc il y a bien une
démarche proactive du Ministère de t'Agricuiture mais le cahier des charges n'est pour l'insfant pas connu.
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M. ROUSSEL indique que cela ne ie rassure pas.

^rJ^^^^E^iïl^Q^6JÏlt?^e^n.?t^T,Ï?EliIer.i^s?ÎLrÏf-Ï-sel?s que si on peut échan9er les
parcelles (spécificité locale) et c'est cela qui fait que ie PEA a bien fonctionné.

faut motiver les régions et les services d'Étaf.

!!^dJ^U»l^TZe^Ï?^UTL?i.?ftf.u^.T^t!e^?erîSst sont aussi trés inciu!ets alors cïu'e^ ne portent
pas ce genre de mesures. Il pense qu'Ef faut donc être actîf sur ce sujet.

îî^?^s?^?Jj^u-^q-ue-le^EAa tr^s.bien fonctiomé même encore en année de transition. Aujourd'hui, te
Mmjsteresembteavoi^cceptéyn certain nombre de choses Nous ne savons pas ce qul'aété'^^^^^
;^=L^itque ^te^.àlwEcïMfiES^-d'enga9em.ents unitaires Pour la P'-oa^mmation 2015, il n'y ait rien qui pourrait être utilisé sur'ta'protection
de la ressource en eau.

ï?^ ?^roJ?-d^-?-à-aHer,ch2rfher ies a9ricuiteurs Pour les engager dans des changements de pratiques.
Dans^Jj!sïsions.avec Ea_Ré9Eon- nous avons ^ beaucoup "de malà leur faire comprendre'et'iT pense
que cela n'a même pas été mis en annexe de la V3 qui a été envoyée à Paris.

Nousavo^ay8SilAgencel rimPression de se batto seuls et d-avoirtrès peu de soutien du Conseif régional
et de l'admînistration !oca!e.

Î?^?-U?^?I ?-!t.cîu.e.j? lî?î?La.?rgumerlté. s^r ieconstat du tVPe de contractualJsation qui a eu lieu en
Region-pendant!apériode 20071013 surte fait ^^°>rAeux Popuiations qui contractua lisaient rune sur les
MAE.acos.sibiesau,nfveaudu PDRH et i)autre.sur le PEA en Région et qu'il n'y: a pas eu de concurrence
mesurée au niveau de la région entre ies deux dispositifs qui coexisfaient.

^A^FT^^épnîJ^vrîT^t^^ÏÏO^eL?Ï^,f^ÏLS^?^?T^.Î^ÇLOÏa^ons R®9'on< laDRAAF a argumenté auprès du Ministère ; c'est en cours de réflexion et d'avancée àleurnEveau;

h.^ T^.^qïi.a^té-c?FÏTU.riiqu,é,e don,t on ne dispose ^ue du tftre faiî llobjet de propositions de travail que
£^î^lc!,s^ £Ï!!?JléS!o?aLf?r:Tïient^uprès d? '^future Commission Permanente qui" sera amenéïa
délibérer surje lancement d'un appel à projets pour les MAE. Nous avançons au maximum '-^Ï'noulYe
e connaissons pas à f'heure actuelle.

M. COTEL demande si les infonnations sont les mêmes en Picardie.

^!!?e-5;l:°^E?,,ré?ond que la DRAAF picar-die est en train d'examEner ia nouvelle version du PDR qui va
^e^î^fe^,qïece.sontdes-arïes?uivont^ârou au.êfreinstruit-.A^^;^"e
peut pas dire quelle position sera prise. Chaque mesure va être étudiée au cas par cas.

^

5 - APPEL À PROJETS « AGRICULTURE BIOLOGIQUE » : BILAN 2014 ET ÉDITION 2015

^li^?.P^LL^.iïéfîrlte-Le_P?!n_t-n,<5 Lelatif.au,b!lan 2014 et à r édit!on 2015 de !laPPel à projets « agriculture
biologique », tel que figurant dans le dossier de séance.

M. LEFEBVREJ. Endique^que les demandes de participation financière des deux projets retenus en Priorité
5 sont Emportantes (150 486  ). C'est un peu surprenant.
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M. CAPPELLE dit qu'en Commission Permanente des Interventions, le choix avait clairement été fait par
'ensemble des administrateurs de maintenir un effet levier pour cette 1 année en encourageant les
porteurs de projets et donc en finançant tes projets jusqu'à la Priorité 5. De plus, en Priorité 1, 3 dossiers
sont financés pour un montant de 286 401   donc les ordres de grandeur sont presque les mêmes.

M. RAOULT demande, sur fes critères de priorité, ce que veut dire déverrouiller différents freins au
développement de l'agricuiture bioiogique.

M. LABRUNE répond que Se plus simple est de citer les dossiers de Priorité 2 retenus en 2014 pour montrer
ce que sont des dossiers qui déverrouillent de façon partenariale et à Féchelle d'un territoire différents freins
au développement de ('agriculture bioiogique.

M. CAPPELLE indique, pour exemple, que ia Communauté d'Agglomération du Douaisis (CAO) a proposé
un projet en réponse à t'appel à projets 2014 qui traduit la volonté des é)us de !a CAD de mettre en place
une véritable politique agricole, en partenariat avec Fensemble des acteurs concernés.
Piusieurs actions sont prévues comme Sa production et ta consommation par le biais de l'introduction de
produits locaux et/ou bio dans la restauration coltective (frein) ou comme t'accompagnement technique à
'installation et la conversion en agriculture biotogique (techniques à maîtriser, freins lorsque l'on veut passer
en BIO, erreurs à éviter).

M. PRZES2LO demande, sur l'objectif de fédérer l'ensembie des acteurs concernés, si l'Agence a f'intention
de créer un groupe de travait afin que tous !es partenaires puissent travailler ensemble et présenter
différentes actions. Cela pourrait permettre une émuiatîon des futurs projets.

M. VALIN répond que l'Agence n'y a pas encore réfféchi.

M. LA8RUNE indique que f'Agence a du mal à discerner aujourd'hui comment elle pourrait fédérer un
groupe de travail avec des acteurs très différents (ex ; coopérative de Picardie, commune individuelie du
Nord).

Par Contre, il est envisagé que les présentations de tous les projets soient consultables par tout à chacun
sur le site Internet de i'Agence.

M. THIBAULT pense qu'il est important de s'appuyer sur des retours d'expériences. Les résultats ont été
èreprobants pour cette 1ew année. L'Agence recherche, avec cet appel à projets, de l'inventivité.

Ce serait, en revanche, une mauvaise idée de créer un groupe type comité des financeurs car ii ne s'agit
pas de répartir une enveloppe mais de trouver des bonnes idées.

M. ABDELGHANI (DDTM Nord) demande, si derrière ces engagements, ii y a une finalité de signe de
qualité, le iabef agriculture biologique.

M. THIBAULT répond que !e système est contrôlé et maîtrisé par le passage réel ou pas au BIO.

M. ABDELGHANI demande si des partenaires comme Ecocert ou autres sont engagés avec l'Agence pour
!a certification.

M. CAPPELLE répond affimnativement ; comme pour le chemin normal d'une conversion.
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6 - ÉTAT D'AVANCEMENT DES ACTIONS LIÉES À LA CONVENTION CADRE
AVEC LES CHAMBRES D'AGRICULTURE

MmeTHEPAUT présente fe point n'6 relatif à l'état d'avancement des actions liées à la convention cadre
avec les Chambres cTAgricuiture, tef que figurant dans le dossier de séance.

Pas de remarques.

r

7 - ÉTAT D'AVANCEMENT DES ACTIONS LIÉES À LA CONVENTION CADRE
« MAINTIEN DE L'AGRICULTURE EN ZONES HUMIDES »

M!!^.?:^IA,rLFÎ?£S.r?e 1e p>oint.n7 ret?tif à llétat d'avanoment des actions liées à la convention cadre
« maintien de l'agricuîture en zones humides », te! que figurant dans le dossier de séance.

Pas de remarques.

8 - INFORMATION ORALE SUR L'ÉVOLUTION DU DOSSIER ZONES VULNÉRABLES

_r

M. PRÉVOST présente fe point n<8 relatif à révolution du doss ier zones vulnérables.
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^ex^^i^^i^^a ^^lt?^a^etoajt^^^)^<a(^^»rifi^u!^^eri^^fr~^a^^e^^^aisi r^eA^t^î^A^as.^sur*Je_s^el'
Lex?îri?n^e £Lprouvé ?ue toute la phase de dEscussion suî'lê Programme d'Actions Régional n'a servi à

rien en terme de concertation et de toute façon, la carte est déjà transmise à Bruxelles.

^n^lf;LÏ,î?ïl(LU'.ilr5.01Ï^?^S^T-M; ??^S^L.rT1aispar c.ontre^.la chambre cf'Agricuîture de la
foïï;sïm^s°ï^ls;i3iï^ï^grsl=rsïs
concentrées par la zone proposée au cfassement.

^sn?^^'fi?,^i^mne^Lr^T^Ï p^r/^Krt.a^ !Tl5^I!?^^^Ja^lons,^
dl201ietqu'.auiourd'hui;.nous sor^j)énalisés. La concertation^ est" limitée'étant donné "que"c'-est"u ne
proposition du Ministère déjà transmise à Bruxelles.

^£unîîîuftu^ t!^a^^T^sf'î^?n!^^!?^aliS^Î+tle^e,,?S^eî?îf^ à.plus de 5StocrT)s^adonc^certain.nombre d-élémente ^ - fallo.-pondreen-compte-àsa^-peut:
être aller à rencontre de la décision du Ministère.

T_

rvL?? y^sT.prfcise c!ue sur lacondamnat!on ^e 2013, le Bassin Artois-Picardie n'était pas concerné. Par
contre;.î-ns.la ,"eg°ciat',on,avec!a comr"ission Européenne, le critère d-eutrophlsationest apparu"avec une
application sur l'ensemble du territoire.

M. ROUSSEL indique que par une conséquence de ce qui a été décidé notamment dans le Nord-Pas-de-
C^J^.tes.eteïeure,dansleszonesJU'nerables v°"' d- faire des analyses-d-effluents et tes
transmettre aux SATEGE. Cela représente 18 000 analyses.

celaff!ïxmassif-d>anaiyses pose un orta!n nombre de q^stions sur les moyens et la façon dont le
SATËGE va fes traiter.

M:..R.AC?^i:T,dlt.?u^ iur !a carîe nationale relative à !a proposition de révision de la délimitation des zones
vulnérables^ ie Nord-Ouest de ta France est concerné alors que te Sud Est, te Mass Centraiet1e'Bassin
Aquitain ne ie sont pas. Ceia ie surprend.

r

S!Lf^y?.STl inîHCLUJLCÏe. !'eutroPh!sation. dans les régions de i'Est, est peu concernée sur cette partie.
ElsufteJi.y a_un-dêfautAcette cartecar elle est bas~é^sur les résultats du réseau'nitrates donc"pour
appîiquer le cntère eutrophisation, nous nous servons des résuîtats du réseau nitrates sur tes'eaux
superficie!iesLor'dansnotre bassin-on a des masses dleau sur tesquetîes nous" Savons pas de'données'et

et donc il faut relaîiviser.

^%Ï.ifAe!î.î..!J1î?rî..!^ !o^re-n0^ l.es 5eux réseaux (réseau sun/eiltance nitrates et réseau DCE) de
^±re,lnpiîis^avo":,qu'ul-l.La-commKSK3nEuroPéenne.to^u-dte-^^^9-
£;=^D^E^"e^,^.ohT^urte.fa-t.îoota^arasse:^-
^urjaqueile les dispositions qui ont fait 1-objet de débats, tout à fheure, sont apparues 'dans 1e' projet'de
SDAGE.

M COTEL dit qu'il serait intéressant de visuiaiser les cartes des pays dont ta Commission Européenne s'est
saisi.

f_

^.i^l ^^ ^Li^d-i?u? jiue^e??irs ?at?.Membres ont ctassé tous leurs territoires en zones vulnérables
nitrates et donc il n'y a pas de débat. Le débat se reporte sur le Programme d'Actions
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M. THIBAULT indique que le SATEGE va recevoir les analyses d'effîuents et toutes les données vont devoir
être compilées. Ce dont il est sûr, c'est que l'on ne pourra pas traiter ces données de la même façon que ce
que i'on fera ou ferait sur un protocole précis sur laquelle i'Agence a fait des offres d'aides en respectant
bien le protocole sur des élevages ciblés et dans des endroits ciblés. Là, on pourra faire effectivement des

erpropositions et une évaiuation précise. Le 1 retour d'expérience qu'ii faudra faire sera de montrer cette
éventueite variabilité des résultats et cela permettra d'iHustrer ie fait que ces prélèvements ne sont pas si
faciles à faire, que les agriculteurs ne sont pas forcément conscients de ce qu'ils ont comme effluents et

<

iisiers. À côté de ce!a, if faut faire une étude plus ciblée ; i'Agence avait proposé de ia faire dans !es ORQUE
où it faut être beaucoup plus exhaustif, respecter le protocole et faire une vraie analyse sur des territoires
bien précis. La comparaison entre les deux nous apportera peut-être des surprises mais en tout cas, il ne
faudra pas mélanger les deux résultats bêtement.

L'ordre du jour étant épuisé, M. COTEL remercie tes membres et clôt la séance à 12h16.

f.

LE PRESIDENT LE DIRECTEUR
JT f_

DE LA COMMISSION PERMANENTE G DE NCE
EAU ET AGRICULTURE

.

Jacaufes COTEL Olivier THIBA
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